
Vol de lettres en Allemagne et en France 

La Poste française n'est pas la seule à égarer du courrier. Une postière allemande vient d'être mise en examen pour 
avoir dérobé quelque 29 000 lettres en quinze ans de travail. Elle espérait y récupérer de l'argent ; cela risque de lui 
coûter cinq ans de prison. Selon les enquêteurs, la plupart de lettres retrouvées à son domicile - parmi lesquelles un 
millier de recommandés ! - auraient été volées ces cinq dernières années.  
Pour les destinataires, la bonne nouvelle est qu'il vont recevoir leur courrier, dont certains avec quinze ans de 
retard mais aussi une lettre d'excuses (et une griffe explicative ?) qui fera la joie des amateurs d'histoire postale.  
 
Cette anecdote n'a toutefois pas de quoi nous rassurer. Faut-il tant de temps à un opérateur postal pour mettre la 
main sur un salarié ayant détourné une telle quantité de lettres ? Des vols aussi répétitifs et localisés ne pouvaient-ils 
pas être éclaircis plus rapidement ?  
 
Dans l'Eure, une factrice a été suspendue pour avoir détruit plusieurs centaines de lettres. Pendant des mois, elle 
n'est pas parvenue à distribuer tout le courrier qui lui était confié malgré les heures supplémentaires qu'elle 
s'imposait à elle-même en utilisant son véhicule personnel.  
 
Il y a un mois, dans le Tarn, La Poste a été condamnée pour avoir signé 247 contrats à durée déterminée (CDD) 
d'affilée à une même employée : trente ans de précarité imposée ! 
 
Après ça, on nous dira que la dégradation du service public est un mythe...   
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